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RIPE Les jeunes et la Fédé 
 

PROJET PEDAGOGIQUE RIPE 2011 
 

INTRODUCTION 

 

Créées en 1994, les Rencontres Internationales de la Plongée Enfants 

(RIPE) avaient pour vocation la mise en place d’une normalisation de la pratique de 

la plongée pour les enfants sur le plan national. Elles se proposaient également 

d’informer les délégations étrangères de la mise en application de ces nouvelles 

normes au travers d’ateliers pédagogiques pour les enfants et de séminaires pour les 

techniciens et les médecins de la plongée (fédéraux ou hyperbares). 

Le nombre croissant de participants a révélé un engouement certain pour la pratique 

de la plongée sous-marine chez les jeunes en général et pour cette manifestation en 

particulier. 

Avec le temps, cette dernière est devenue une vitrine de la fédération et de ses 

activités en s’enrichissant d’année en année de la participation des commissions 

sportives de la FFESSM. Elle est une des premières manifestation à prendre en 

compte la pluridisciplinarité autour d’un public. 

Basées à Banyuls sur mer pendant une dizaine d’années, les RIPE font une pause en 

2005 pour renaître à Niolon en 2006 avec des objectifs plus marqués en réponse aux 

attentes exprimées par les clubs et leurs représentants lors des Etats Généraux de la 

FFESSM pour les Jeunes les 22 et 23 octobre 2005 à TOULOUSE. Le cahier blanc de 

cette manifestation « Activités pour les jeunes au sein de la FFESSM »  rend compte 

d’une volonté de développer des activités transversales entre disciplines fédérales 

pour les jeunes.  

 

Après trois années passées sur l’île de Porquerolles, les RIPE font cette année leur 

grand retour à Niolon berceau de leur nouvel essor en 2006.  



 2 

I- Les objectifs pédagogiques 

 

Les objectifs de cette manifestation sont donc les suivants : 

Objectifs prioritaires : 

• Etre une vitrine nationale de la FFESSM 

• Présenter l’engagement de la FFESSM et de son CDN en direction des jeunes 

plongeurs, et notamment en matière d’éducation à l’environnement, de 

respect du milieu et de développement durable.… 

• Démontrer, à travers l’organisation d’une manifestation nationale dédiée aux 

jeunes, le véritable intérêt que la Fédération porte à ses jeunes adhérents. 

• Motiver la création et le fonctionnement des sections jeunes au sein de la 

FFESSM. 

 

Objectifs complémentaires : 

• Favoriser les liens et les échanges entre clubs accueillant des mineurs.  

• Permettre la découverte des différentes disciplines sportives et culturelles 

proposées par la Fédération Française d’Etudes et de Sports Sous-Marins.  

• Favoriser la pratique de la plongée scaphandre en milieu naturel pour les 

jeunes plongeurs de l’intérieur. 

• Favoriser les liens intergénérationnels à travers une pratique commune. 

• Permettre le développement des pratiques « jeunes » en milieu naturel dans 

un cadre sécuritaire. 

• Développer chez les jeunes, à travers la pratique en milieu naturel, les notions 

d’éducation à l’environnement et de respect du milieu. 

• Permettre aux jeunes licenciés de diversifier leurs pratiques et leurs centres 

d’intérêt. 

II- Les dates 

Du jeudi 27 octobre 2011 au soir au dimanche 30 octobre 2011 à midi soit 3 

jours et demi de manifestation. 
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III- Le public accueilli 

 

Les inscriptions sont ouvertes à tous les clubs affiliés à la FFESSM comptant de 

jeunes adhérents parmi leurs membres et sont limitées aux jeunes participants et à 

leur encadrement. 

Le public accueilli est donc composé de jeunes licenciés filles et garçons de la 

Fédération Française d’Etudes et de Sports sous-marins ayant une pratique régulière 

de l’activité en club  de bord de mer ou de l’intérieur.  

Afin de privilégier le contenu pédagogique des activités proposées, le nombre de 

places est limité à 100 jeunes participants (encadrement non compris). 

La manifestation est ouverte aux jeunes à partir de 8 ans révolus et jusqu’à 16 ans 

en priorité. Afin de ne pas pénaliser les clubs qui souhaitent participer avec un 

groupe constitué de leurs adhérents mineurs, les jeunes de plus de 16 ans et de 

moins de 18 ans seront accueillis en fonction des places disponibles. 

Les jeunes participants devront être titulaires au minimum du plongeur de bronze de 

la FFESSM. Dans certains cas, il sera possible d’accueillir des jeunes sans niveau de 

plongée à condition que ces derniers soient licenciés à la FFESSM et que le club 

prévoit l’encadrement nécessaire pour l’activité soit un encadrant par enfant. 

En raison de la configuration géographique des lieux : pentes, marches....nous ne 

pouvons accueillir qu'un public valide, il n’y aura donc pas en 2011 d’accueil 

d’enfants handicapés. 

IV- L’équipe d’encadrement 

1- les différents intervenants 

 

Cinq catégories de personnes participent à l’accueil et à l’encadrement des 

mineurs pendant la durée de la manifestation: 

 

• Le Comité d’organisation composé de cadres expérimentés en plongée jeunes 

au sein de la FFESSM, parmi lesquels une directrice de la manifestation a été 

nommée. Des représentants mandatés par l’organisateur seront donc présents 
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pendant toute la durée de la manifestation et se tiendront informés de ses 

conditions de déroulement en temps réel. 

 

• Les encadrants spécialisés de chaque commission sportive concernée, qui 

encadreront les jeunes lors des ateliers. 

 

• Une équipe médicale (médecins et infirmier) issue de la commission médicale 

nationale pour assurer la sécurité des participants. 

 

• Les encadrants des clubs participants,  qui accompagnent les jeunes selon le 

ratio de un pour deux pour les plus jeunes, et un pour trois pour les plus âgés. 

Ce ratio sera porté à un pour un pour les débutants.  

 

• Une équipe de BAFA (Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateurs)  présents 

pendant la durée de la manifestation et dont la fonction est d’encadrer et 

d’animer les plages horaires interactivités physiques.  
 

2- les rôles de chacun 
 
Les jeunes seront pendant la totalité du séjour sous la responsabilité des encadrants 

de leur club. Ces derniers les encadreront dans l’eau pendant les différentes activités 

selon les normes de la réglementation en vigueur et également pendant les périodes 

hors activités. 

Les encadrants des clubs sont placés sous la responsabilité du directeur de centre et 

sous son autorité hiérarchique pendant toute la durée du séjour. Ce qui ne les 

dispense pas pour autant de leurs responsabilités à l'égard des jeunes qu'ils 

accompagnent, notamment ils ont, à leur égard, obligation de prudence, de 

prévoyance et de surveillance.  

Pendant ces périodes, ils seront secondés et relayés par les encadrants titulaires du 

BAFA. Ces derniers prendront en charge les jeunes  le soir après les activités avant et 

après le repas. Ils auront également pour rôle de s’assurer du bon déroulement des 

nuits. Ils devront, en outre, prendre en charge les jeunes qui, pour des raisons 

diverses, ne participeraient pas aux ateliers. Ils se tiendront donc  à disposition sur 
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les différents sites d’ateliers pour le cas où certains jeunes écourteraient leur 

participation. 

Pendant les ateliers, outre les encadrants clubs, les jeunes seront pris en charge par 

des cadres diplômés mis à disposition par les différentes commissions nationales 

représentées.  

 

V- Le lieu et les conditions d’accueil / les ressources disponibles 

1- Présentation du centre  

Structure d'accueil :  Centre UCPA de Niolon 

         18 chemin de la Batterie 

         13740 LE ROVE 

Tél : 04 91 46 90 16 (standard)  

               Fax : 04 91 46 94 16 

 

 

Situation : 

Centre National de Plongée Loisirs et Formation de l’UCPA.  

Au cœur du « parc marin de la côte Bleue », la Calanque de Niolon bénéficie d’une 

implantation privilégiée, à l’abri du mistral. Le centre est situé dans la calanque et au 

bord de l’eau. Les fonds marins sont composés de corail rouge, langoustes, 

galathées, poulpes, congres, nudibranches… 

 

Hébergement : 

Petit village de type « village grec » construit autour d'un ancien fort de la marine 

nationale, équipé d’une salle de restaurant avec terrasses ouvertes sur la calanque, 

le centre UCPA de Niolon a une capacité d'accueil de 160 personnes. 

Les jeunes et leur encadrement seront hébergés dans des chambres de 3, 4 ou 6 

personnes sans aucune mixité. Les encadrants adultes seront hébergés séparément 

mais à proximité des jeunes. Les chambres de 4 sont équipées de salle de bains et 
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les toilettes sont à proximité. Les chambres de 6 sont des bunkers réaménagés 

équipés de salles de bains et toilettes. 

 

Le centre comporte également restaurant et bar, 3 grandes terrasses ouvertes sur la 

calanque, 6 salles utilisables pour les activités et en cas de météo défavorable dont 

une équipée d’une sono et de l’éclairage pour organiser des animations en soirée, un 

terrain de volley, une salle avec borne Playstation 2, billard et table de ping-pong, 

parking privé et gratuit. 

 
2- Moyens logistiques pour l’activité 
 

Les activités auront lieu dans la calanque de Niolon ou dans les calanques 

avoisinantes (calanques de la Vesse et calanque de Figuerolles où les enfants seront 

transportés par bateau) : équipement et départ du quai à l’intérieur du centre pour 

toutes les activités. 

Des casiers individuels sont à disposition des participants afin de stocker le matériel 

proche du quai et d’éviter les manipulations. 

 

Moyens logistiques  mis à disposition par le centre : 

• 2 bateaux aluminium 29 plongeurs 

• 1 bateau aluminium 19 plongeurs 

• 1 bateau pneumatique 19 plongeurs 

• 1 bateau pneumatique 29 plongeurs 

• 1 bateau pneumatique 10 plongeurs réservé à la couverture 

médicale de la manifestation. 

• Un parc de 210 blocs (les blocs fournis aux clubs ne pouvant 

se déplacer avec leur matériel seront bien entendu adaptés au 

poids et à la morphologie des enfants) 

• Station de gonflage 

• 40 équipements enfants 

En cas de météo défavorable, un plan B est prévu pour chaque atelier.  
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3- Partenariat :  
 

Les collectivités locales et autres partenaires associées à la manifestation sont : 

• Le Festival Mondial de l'Image Sous-Marine (FMISM) à Marseille. 

• L’association « Côte bleue » a été sollicité. Nous sommes en attente de 

confirmation. 

• L’association Longitude 181 nature. 

• La municipalité du RÔVE pour la mise à disposition de la salle des fêtes pour 

la remise des prix et les autorisations de pratique sur les calanques de Niolon, 

La Vesse et Figuerolles. 

• La société Scubapro-UWATEC. 

• La société Le Vieux Plongeur à Marseille 

• Le cabinet AXA/LAFONT 

VI- Les activités 
 

1- Programme général (voir programme en annexe) 
 

Jeudi 27 octobre 2011 
• 8 h 00 - 11 h 30 : Arrivée des clubs et des délégations nationales à NIOLON 

et installation au centre UCPA. 

• 11 h 00 : Réunion et présentation aux participants de l’organisation générale 
de la manifestation. 

 
• 11 h 30 : Ouverture officielle des RIPE 2011 présentation et pot d’accueil 

• 14 h 00 - 17 h 00 : Rotation par groupe sur les 5 ateliers aquatiques. 

J  J  J  J 

Vendredi 28 octobre 2011 

• 8 h 30 - 12 h 00 : Rotation par groupe sur les 5 ateliers aquatiques. 
• 14 h 00 - 17 h 00 : Rotation par groupe sur les 5 ateliers aquatiques. 

 
• 20h00 : animation au Festival Mondial de l'Image Sous-Marine (FMISM) à 

Marseille , palais du Pharo, avec visite des expositions et séance de projection 
des films en concours  au festival." 

J  J  J  J 
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Samedi 29 octobre 2011 

• 8 h 30 - 12 h 00 : 
Rotation par groupe sur les 5 ateliers aquatiques. 

• 13 h 30 - 16 h 30 : 
Rotation par groupe sur les 5 ateliers aquatiques 

• 17 h 00 – 18 h 00 
Challenge terrestre 
Délibération du jury du 10ème trophée national de photo sub enfant 

• 18 h 15 
Départ des navettes pour la salle des Fêtes 

• 18 h 30 – 20 h 00 
Résultats et « apéritif » pour les jeunes à la salle des fêtes du Rôve 

• 20 h 00 
Repas  pour les jeunes et apéritif pour les adultes 

• 21 h 00  
Fête finale des jeunes et repas des adultes 

J  J  J  J 

Dimanche 30 octobre 2011 

• 09 h 00 
 Plongée exploration pour tous les groupes. 
 

2- Détails des ateliers et challenge 
 
Chaque atelier dure pendant la demi-journée. Il est, la plupart du temps, décomposé 

en deux parties : une première partie où les jeunes sont initiés aux rudiments de 

chaque activité, une seconde partie axés sur un parcours commun abordant les 

différentes disciplines de façon transversale ou sur un  réinvestissement commun de 

ce qui a été abordé séparément. Au cours de cette seconde partie, les jeunes iront à 

la recherche des indices leur permettant de résoudre l’énigme lors du grand jeu final. 

Chaque atelier propose deux niveaux de difficultés, un niveau pour les plus jeunes : 

10/12 ans et un niveau pour les plus âgés. 

 Commissions nationales 

Atelier n°1 Hockey 
Tir sur cible 

Atelier n°2 Biologie/ environnement 
Audiovisuelle 

Atelier n°3 Pêche 
Apnée 

Atelier n°4 Nage avec palmes 
Nage en eau vive 

Atelier n°5 Orientation 
Souterraine 
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3- Répartition des temps respectifs d’activités et de repos 

 

 

Le rythme proposé aux enfants suppose leur participation à un atelier par demi-

journée. Le fait que  tous les lieux de pratique et les hébergements soient regroupés 

en un même site permet une participation facultative aux ateliers en fonction de 

l’état de fatigue des jeunes. De même, ces derniers (et particulièrement les plus 

jeunes) pourront écourter leur activité si le besoin ou la fatigue se fait sentir. Ils 

seront alors pris en charge par les équipes de BAFA en attendant le retour de leurs 

encadrants. Le programme prévoit une seule plongée bouteille par jour pour les 

jeunes de moins de 12 ans selon la législation en vigueur. 

En soirée, sur le même principe, des animations sont proposées. Ces dernières 

restent néanmoins également facultatives. Le double encadrement BAFA, encadrants 

clubs permet de prendre en compte le rythme et les besoins de chaque jeune. 

  

VII- La couverture médicale 

La couverture médicale et le suivi sanitaire du séjour seront assurés par la 

Commission Nationale Médicale et de Prévention de la FFESSM. 

 

Ces médecins, identifiables par un tee-shirt de couleur spécifique, disposeront d'une 

infirmerie, de différents postes d'oxygénothérapie, d'une VHF et d'un bateau mobile 

type semi rigide leur permettant de couvrir l'ensemble des ateliers, et de se rendre 

rapidement sur un site en cas de nécessité. 

 

VIII- L’évaluation 

La méthode d’évaluation permettant d’apprécier la pertinence de l’action, son 

efficacité, son efficience, son utilité et sa cohérence, prévoit d’impliquer l’ensemble 

des acteurs de la manifestation (organisateurs et participants) sous deux formes : 

• Réunion bilan immédiate à l’issue de la manifestation, regroupant 

l’ensemble de l’équipe d’organisation, l’ensemble de l’équipe 
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d’encadrement et un ou plusieurs représentants de la structure 

d’accueil. 

• Questionnaires à l’attention des participants, exploitables lors d’une 

réunion post manifestation. 

• Un site Internet accessible à tous et évolutif permettra de créer un lien 

entre tous les acteurs de cette manifestation (parents, jeunes, 

encadrement…) pendant toute sa durée et au delà. 

 

 


